
- 1 - 

 
 
 
 
 
 

  SERVICE 
  JURIDIQUE ET 
  ASSEMBLEES 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
--- 

SEANCE DU JEUDI 30 AVRIL 2026 
--- 

PROCES-VERBAL 
--- 

 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de Rouen, régulièrement convoqué par son Maire, s’est réuni en 
l’Hôtel de Ville, le jeudi 30 avril 2026. 

 
La séance est ouverte à 14 h 05 par M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire, Président. 

 
Sur sa proposition, M. Grégoire HOUDAN est désigné comme secrétaire de séance et effectue 
l’appel nominal. 

 
PRESENTS : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire, 
 
Mme Marie-Andrée MALLEVILLE, M. Jean-Michel BEREGOVOY, Mme Zohra AMIMI, 
Mme Fatima EL KHILI, M. Manuel LABBÉ, Mme Elizabeth LABAYE, M. Stéphane MARTOT, 
Mme Hélène MICHOT (représentée par M. Thibaut DROUET jusqu’à son arrivée en séance à 14 h 
24), M. Adrien NAIZET, Mme Sonia TLICH, M. Nicolas ZUILI, Mme Pascale SEUX, Adjoints au 
Maire, 
 
Mme Elisabeth ALAZARD-SCHNEIDER, Mme Annie BOULON-FAHMY, M. Mohamed BERBRA, 
M. Yves SORET, Mme Françoise LESCONNEC (représentée de 15 h 30 à 16 h par M. Cyrille 
MOREAU), M. Patrick LE BONNIEC, M. Matthieu de MONTCHALIN (représenté par M. Abdelkrim 
MARCHANI jusqu’à son arrivée en séance à 16 h 29), Mme Elise BOQUIÉ, M. Cyrille MOREAU 
(présent à partir de 14 h 24), Mme Florence HEROUIN-LEAUTEY (représentée par Mme Marie-
Andrée MALLEVILLE entre 16 h 01 et 16 h 50), Mme Benjamine DUCERF (représentée par 
M. Ludovic DELESQUE après son départ de la séance à 16 h 37), Mme Kaltoum GACHI, 
M. Ludovic DELESQUE, M. Kalminthe GOMIS, M. Abdelkrim MARCHANI, Mme Juliette BIVILLE 
(représentée par M. Jean-Michel BEREGOVOY après son départ de la séance à 16 h 36), 
M. Thibaut DROUET (représenté par Mme Hélène MICHOT après son départ de la séance à 15 h 
54), Mme Gaëlle SILVESTRE, M. Hakim SALAH, M. Frédéric CHANU, Mme Juliana VIENNE, 
M. Dorian JUSTIN, Mme Caroline MENDY, Mme Clémentine LE DUEY (présente jusqu’à son 
départ de la séance à 16 h 46), Mme Agathe SAMSON (représentée par Mme Elizabeth LABAYE 
après son départ de la séance à 17 h 38), M. Imed TABACHI, Mme Marie-Hélène ROUX 
(représentée par M. Dimitri DENEUVE après son départ de la séance à 17 h 30), Mme Hayet 
ZERGUI, Mme Carine WOLF, M. Dimitri DENEUVE, M. Benoît ROUSSET, Mme Marine CARON, 
Mme Florence BRUDEY, M. Julien VANHEE, M. Maxime DA SILVA, M. Pierre-Antoine 
SPRIMONT, Mme Marie BERRUBÉ, M. Grégoire HOUDAN, M. Bruno DEVAUX (présent à partir 
de 14 h 41 et représenté par Mme Carine WOLF après son départ de la séance à 17 h 05). 
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REPRESENTES : M. Kader CHEKHEMANI (représenté par M. Mohamed BERBRA), M. Valentin 
RASSE-LAMBRECQ (représenté par M. Hakim SALAH), Mme Elsa MOUTET (représentée par 
M. Maxime DA SILVA). 
 

Procès-verbal analytique de la séance du vendredi 2 7 mars 2026 
 

M. le Maire soumet au Conseil Municipal l’adoption du procès-verbal de la séance du vendredi 27 
mars 2026. 

 
Le procès-verbal est adopté à 14 h 10  

(47 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe des élu.es communistes, groupe Rouen – les 
Ecologistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

(3 voix contre : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la République  
et du Rassemblement National) 

(4 abstentions : groupe Rouen insoumise) 
 

*** 
 

Motions et voeu 
 

M. le Maire indique que trois motions et un vœu ont été déposés avant l’ouverture de la séance.  
 
1ère motion, présentée par le groupe Fiers de Rouen, groupe des élu.es communistes et groupe 
Rouen – les Ecologistes, sous le titre « Pour l’égalité professionnelle : reconnaître enfin la réalité 
des douleurs menstruelles » 
 
La motion présentée par Mme VIENNE    
 
 
 
 
 
 

La motion est adoptée à 14 h 29  
(45 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe des élu.es communistes, groupe Rouen – les 

Ecologistes, groupe Rouen insoumise) 
(3 voix contre : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la République  

et du Rassemblement National) 
(7 abstentions : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

 
 
 
 

2ème motion, présentée par le groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, sous le titre 
« Concertation, transparence, respect, préservation de la biodiversité, quel avenir pour la Côte 
Sainte-Catherine ? » 

 
La motion présentée par Mme CARON    
 

 
 
 

La motion est rejetée à 14 h 41  
(7 voix pour : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

(44 voix contre : groupe Fiers de Rouen, groupe des élu.es communistes, groupe Rouen – les 
Ecologistes, groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la République  

et du Rassemblement National) 
(4 abstentions : groupe Rouen insoumise) 
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3ème motion, présentée par le groupe Rouen insoumise, sous le titre « Pour le blocage des prix de 
l’énergie » 

 
La motion présentée par M. DA SILVA    
 

 
 
 
 
 

La motion est rejetée à 14 h 59  
(4 voix pour : groupe Rouen insoumise) 

(41 voix contre : groupe Fiers de Rouen, , groupe Rouen – les Ecologistes, groupe Rouen 
Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 

(3 abstentions : groupe des élu.es communistes) 
(7 élus ne prennent pas part au vote : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

 
 
 
 
 
 
 

Vœu, présenté par le groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, sous le titre : 
« Frelons asiatiques : une urgence environnementale toujours ignorée à Rouen » 

 
Le vœu est présenté par M. DEVAUX. 

 
En 2017, des membres de notre groupe municipal avaient déposé une motion d’urgence sur les 
frelons asiatiques ainsi rédigée :  
 
« Avec la chute des feuilles, plusieurs quartiers de Rouen découvrent des nids de frelons 
asiatiques dans leurs arbres. Ces insectes, dangereux pour l’homme et encore plus pour les 
abeilles, constituent un péril pour notre écosystème. Or le citoyen rouennais est dépourvu de 
solution. Trop dangereux pour détruire le nid lui-même, il se tourne vers les pompiers qui refusent 
d’intervenir. Il n’y a pas plus de réponse coordonnée des services municipaux. Le seul conseil est 
de se tourner vers des professionnels onéreux. C’est pourquoi le conseil municipal de Rouen, 
dans le cadre de l’agenda 21, décide d’adhérer au groupement de défense sanitaire des abeilles 
(GDSA) afin de pouvoir le faire intervenir directement et gratuitement chez les Rouennais qui ont 
pu constater ces nids dans leurs arbres. »  
 
M. Mayer-Rossignol et sa majorité avaient refusé de la voter, renvoyant cette problématique au 
conseil départemental (qui finance déjà la destruction des nids à hauteur de 30 %).  
Neuf ans plus tard, le sujet est plus que jamais d’actualité. Des habitants du quartier Descroizilles 
m’ont indiqué que depuis quelques semaines, les frelons quittent leur zone d'hibernation pour 
créer de nouveaux nids primaires dans les bosquets avant de construire leurs nids secondaires 
plus en hauteur.  
 
Un collègue nous indiquait que dans son jardin, un simple piège à frelons avec une bouteille d’eau 
minérale remplie d’un mélange de bière, vin blanc et sirop avait piégé une quinzaine de reines 
fondatrices en deux jours.  
 
La dangerosité de ces nids primaires trop facilement accessibles aux jardiniers ou aux enfants, 
peuvent provoquer des attaques de ces insectes, source de désagréments voire de risque vital. 
Puis, ultérieurement l'attaque de nos abeilles.  
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C’est pourquoi notre groupe municipal réitère sa demande mobilisation de la municipalité pour 
sensibiliser les rouennaises et les rouennais à ce danger environnemental, notamment par la 
diffusion des méthodes de piégeage et destruction de ces insectes nuisibles que sont les frelons 
asiatiques. Il souhaite également l’adhésion de la ville au Groupement de Défense Sanitaire des 
Abeilles.  
 

*** 
 

 
LA VILLE ENGAGEE DANS LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

 
 
 
2°/ Convention de soutien "communes et groupements communaux" pour la lutte contre les déchets 
abandonnés diffus  

Rapporteur : Mme Sonia TLICH  
 
 
 

La délibération est adoptée à 15 h 10  
(51 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 

communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen 
Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 

(4 abstentions : groupe Rouen insoumise) 
 
 

 

 
FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 

 
 
 
 
14°/ Désignation des représentants de la Ville dans  les établissements publics scolaires  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 

 
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à 15 h 16 
(45 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes,  

groupe des élu.es communistes, groupe Rouen insoumise) 
(10 élus ne participent pas au vote : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, 

groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la République  
et du Rassemblement National) 

 
 
 
 
 
15°/ Etablissement d'une liste de contribuables pou r la commission communale des impôts directs et 
proposition de contribuables pour la commission int ercommunale des impôts directs  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
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La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 17 
 
 
 
16°/ Désignation des membres de la commission de dé légation de service public  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 22, 
concernant le 1er point visant à instituer une commission de délégation de service public pour toute la 

durée du mandat  
et décider que les listes candidates sont annoncées en séance. 

 
La délibération est adoptée à 15 h 22, 

concernant le 2nd point visant à procéder à l’élection  
de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants 

(48 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes,  
groupe des élu.es communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

(4 voix contre : groupe Rouen insoumise) 
(3 abstentions : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites  

pour la République et du Rassemblement National 
 

17°/ Désignation des membres de la commission consu ltative des services publics locaux  
Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 

 
 
Premier vote : 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 26, 
concernant le 1er point visant à créer la Commission Consultative des Services Publics Locaux  

pour toute la durée du mandat municipal 
 
Deuxième vote : 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 26, 
concernant le 2ème point visant à procéder à un vote à main levée 

 
Troisième vote : 
 

La délibération est adoptée à 15 h 26, 
concernant le 3ème point visant à désigner 4 élus, après appel de candidatures,  

au titre des représentants du Conseil Municipal 
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(48 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes,  
groupe des élu.es communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 

(4 voix contre : groupe Rouen insoumise) 
(3 abstentions : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites  

pour la République et du Rassemblement National 
 
Quatrième vote : 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 26, 
concernant le 4ème point visant à désigner 4 représentants des usagers  

et des habitants intéressés à la vie des services publics locaux 
 
18°/ Désignation des représentants de la Ville dans  divers organismes  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 

A la demande de M. DA SILVA, M. le Maire autorise une suspension de séance de 15 h 33 à 15 h 
38. 

 
 

Premier vote : 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 47, 
concernant le 1er e point visant à procéder à un vote à main levée 

 
 

 
Deuxième vote : 

 
La délibération est adoptée à 15 h 49, 

concernant le 2ème point visant à désigner l’ensemble des représentants de la Ville au sein des 
organismes à l’exception du Comité d’éthique et d’évaluation  

de la vidéosurveillance urbaine de la Ville de Rouen 
(48 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes,  

groupe des élu.es communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 
(4 voix contre : groupe Rouen insoumise) 

(3 élus ne participent pas au vote : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites  
pour la République et du Rassemblement National 

 
 

A la demande de M. le Maire, il est procédé à une suspension de séance de 15 h 50 à 15 h 52. 
 

 
Troisième vote : 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité à 15 h 49, 

concernant le 3ème point visant à désigner les représentants de la Ville au sein du Comité d’éthique et 
d’évaluation de la vidéosurveillance urbaine de la Ville de Rouen 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
UNE VILLE SOLIDAIRE 
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3°/ Attribution des subventions sur projet dans le cadre de la programmation annuelle du contrat de 
ville et de la Cité éducative 2026  

Rapporteur : Mme Zohra AMIMI  
 
 
 

M. le Maire indique que Mme Fatima EL KHILI ne participe pas au vote. 
 

La délibération est adoptée à 16 h 13  
(44 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 

communistes, groupe Rouen insoumise) 
(10 voix contre : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen 

Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 
(une élue du groupe Rouen – les Ecologistes ne participe pas au vote) 
 

 

 
LA VILLE SOUTIENT LA CULTURE SES ASSOCIATIONS ET SA  JEUNESSE 

 
 
 

 
 
8°/ Nouvelles attributions de subventions  

Rapporteur : M. Manuel LABBE  
 
M. le Maire indique que Mme Fatima EL KHILI ne participe pas au vote. 

 
La délibération est adoptée à 16 h 39  

(51 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 
communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen insoumise) 

(3 voix contre : groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la République et du 
Rassemblement National) 

(une élue du groupe Rouen – les Ecologistes ne participe pas au vote) 
 
 
 
 
 
 

 

 
UNE VILLE ANIMEE 

 
 
 
9°/ Renforcement de la diversité et de l'attractivi té du commerce local - Droit de préemption du 
périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisan at - Rétrocession du bail commercial 57, rue de 
la République - Approbation du cahier des charges e t lancement de la procédure de rétrocession  

Rapporteur : Mme Hélène MICHOT  
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à 16 h 58  
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(50 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 
communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen 
Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 

(4 abstentions : groupe Rouen insoumise) 
 
 
 
 

 

 
FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 

 
 
 
 
 
11°/ Compte-rendu des décisions prises par M. le Ma ire dans le cadre de sa délégation  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 

Considérant que conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, M. le Maire a rendu compte au Conseil Municipal des décisions qu’il a été amené à 
prendre, dans le cadre de la délégation visée ci-dessus, depuis la réunion du Conseil Municipal du 
12 février 2026. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du compte rendu considéré ci-dessus. 
 

Le Conseil Municipal prend acte à 17 h 11 du compte rendu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19°/ Evolution du tableau des emplois du personnel municipal  

Rapporteur : M. Kader CHEKHEMANI  
 

 
 
 
 

La délibération est adoptée à 17 h 24  
(44 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 

communistes, groupe Rouen insoumise) 
(10 voix contre : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen 

Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 
 
 
 
 
 
20°/ Maintien du principe de la mutualisation des i nstances, maintien du principe de deux collèges 
des représentants et fixation du nombre de représen tants du personnel au Comité Social Territorial 
et à sa formation spécialisée  

Rapporteur : M. Kader CHEKHEMANI  
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La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 29  
 
 
 
 
21°/ Recrutement de vacataires exerçant la fonction  de médecin expert  

Rapporteur : M. Kader CHEKHEMANI 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à 17 h 35 
(47 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 

communistes, groupe Rouen insoumise, groupe Rouen Conquérante, l’union des droites pour la 
République et du Rassemblement National) 

(7 abstentions : groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA VILLE ENGAGEE DANS LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

 
 
 
1°/ Avenant n° 1 à la convention financière entre l a Ville de Rouen et la région pour l'attribution de  
fonds européen de développement régional dans le ca dre de la programmation 2021-2027 pour les 
projets de renaturation des cours d'écoles  

Rapporteur : M. Jean-Michel BEREGOVOY  
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 36  
 
 
 
 

 
LA VILLE SOUTIENT LA CULTURE SES ASSOCIATIONS ET SA  JEUNESSE 

 
 
 
4°/ Contribution financière de la Ville de Rouen au  Fonds d'Aide aux Jeunes pour l'année 2026  

Rapporteur : Mme Elizabeth LABAYE  
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M. le Maire indique que M. SORET, Mme El KHILI, Mme ZERGUI et Mme BRUDEY ne participent pas au 
vote. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des votants à 17 h 41  
 
 
 
 
5°/ Conventions de partenariat pour la persévérance  éducative et l'alternative à l'exclusion scolaire  

Rapporteur : Mme Elizabeth LABAYE  
 

 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 44  
 
 
 
 
6°/ Convention d'occupation temporaire de l'ancienn e église Sainte-Croix-des-Pelletiers par 
l'association la NEF en vue de l'organisation d'une  manifestation culturelle dans le cadre du Festival  
Normandie Impressionniste  

Rapporteur : Mme Marie-Andrée MALLEVILLE  
 

 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 44  
 
 
 
 
7°/ Mise à disposition d'un espace vert situé 11, r ue des Hallettes à Rouen au profit de l'association  
La Case Départ pour l'installation de "Tiny Houses"  

Rapporteur : Mme Zohra AMIMI  
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 46  
 
 
 
 
 
 

 
FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 

 
 
 
10°/ Convention de mise à disposition de l'accord c adre avec LA CANUT "Gestion et optimisation du 
courrier"  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 

 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 46  
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12°/ Groupement de commandes relatif à la passation  de marchés relatifs aux prestations d'entretien 
et de maintenance de bâtiments ou prestations intel lectuelles portant sur des problématiques de 
bâtiments  

Rapporteur : M. Kader CHEKHEMANI  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 46  
 
 
 
 
 
13°/ Revalorisation des indemnités de fourniture et  de nourriture assistantes maternelles  

Rapporteur : M. Kader CHEKHEMANI  
 

 
 
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité à 17 h 46  
 
22°/ Droit à la formation des élus  

Rapporteur : M. Nicolas MAYER-ROSSIGNOL  
 
 
 
 
 

La délibération est adoptée à 17 h 50 
(50 voix pour : groupe Fiers de Rouen, groupe Rouen – les Ecologistes, groupe des élu.es 

communistes, groupe Réussir Rouen – Droite, centre et indépendants, groupe Rouen 
Conquérante, l’union des droites pour la République et du Rassemblement National) 

(4 abstentions : groupe Rouen insoumise) 
 

 
*** 

 
M. le Maire précise que la prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le vendredi 5 juin 2026 à 
17 h dans le cadre des élections sénatoriales et la séance traditionnelle du Conseil Municipal aura 
lieu le jeudi 25 juin à 14 h. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 17 h 51. 


